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Affaire n° IT-03-67-PT 2 27 novembre 2006 

NOUS, FAUSTO POCAR, Président du Tribunal international chargé de poursuivre les 

personnes présumées responsables de violations graves du droit international humanitaire 

commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 (le « Tribunal international »), 

VU la lettre du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, datée du 

24 novembre 2006, par laquelle le Juge Ole Bjørn Støle a été nommé pour servir auprès du 

Tribunal international en qualité de juge ad litem dans le cadre de l’affaire n° IT-03-67, 

Le Procureur c/ Vojislav Šešelj, 

VU les articles 12, 13, 13 ter 2) et 14 5) du Statut du Tribunal international, 

NOMMONS le Juge Ole Bjørn Støle pour siéger à la Chambre de première instance I dans 

l’affaire n° IT-03-67, Le Procureur c/ Vojislav Šešelj, et ce, à compter d’aujourd’hui, 

27 novembre 2006. 

 

Fait en anglais et en français, la version en anglais faisant foi. 

Le 27 novembre 2006 
La Haye (Pays-Bas) Le Président du 
 Tribunal international 

/signé/ 
Fausto Pocar 

 

[Sceau du Tribunal international] 
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